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COMMUNE   D’ALLONDRELLE LA-MALMAISON 
 

Procès-Verbal des délibérations 
de la Séance ordinaire du 20 février 2021 

 
Nombre de Conseillers : 15                                
En exercice :        15                             
Présents      :        13+1PP    
Votants       :        14 
 
Convocation du 15 février 2021 
  
   

 
L’an deux mil vingt et un, le vingt février, à neuf heures, le Conseil Municipal 
s’est réuni sous la présidence de Jean-François MARIEMBERG, Maire. 
 
Etaient présents : MM. MARIEMBERG Jean-François, CLAUDET Éric, BOUS 
Xavier, Mmes LEPAGE Isabelle, CHAPUT Marie-Ange, JONETTE Marie, MM 
PETRUZZELLI Nicolas par procuration à CLAUDET Eric, BUDIN Éric, LEDOYEN 
Jean-Pierre, ROTA Raphaël, MALGRAS Jean-Marc, BLANCHETETE Jérémy, 
CAPART François, CROATI Gilles. 

Absente excusée : Mme LE LOUARN Françoise. 

 

1. Ouverture d’un commerce de produits locaux et solidaires. 
Mme Murielle BOUS a exprimé le désir d’ouvrir sur la commune, un commerce en vue de vendre des 
produits du terroir. Elle est à la recherche d’un local lui permettant d’ouvrir ce commerce. Son souhait est 
que ce dernier soit situé dans la Commune. Elle est venue en mairie, pour évoquer le sujet. 

Au cours de la discussion, a été abordé le lieu d’implantation souhaité : il s’avère qu’elle trouve 
l’emplacement de la mairie de La-Malmaison intéressant, en raison de son positionnement au centre du 
village et sur le passage des frontaliers. 

Un second point a été abordé suite à une annonce faite par un groupement de producteurs locaux qui offre 
une possibilité de vente soit à la commune, soit à une association, soit à un particulier, d’un box (conteneur 
en bois), permettant de compléter le fonds de commerce. Ce box permet présente des casiers où les 
producteurs locaux viennent déposer leurs produits. Les acquéreurs, après paiement par carte bancaire, 
viennent récupérer, grâce à un code, la marchandise commandée. 

Après avoir délibéré, le conseil vote à bulletin secret, sur les deux points.  Il apprécie la volonté de Mme 
BOUS de vouloir créer une nouvelle activité au profit des gens de la Commune. Néanmoins, il considère que 
l’investissement est du ressort de l’entrepreneur. Son installation doit préexister à une aide éventuelle de 
la Commune. 

Départ de Monsieur LEDOYEN Jean-Pierre 

Arrivée de Monsieur BOUS Xavier 

2. Travaux 2021. 

Lors de la commission des travaux ont été évoqués les projets à engager en 2021. Dans un premier temps, 
il est prévu de remettre en état, le plan d’eau qui sert de réserve incendie, et l’ancienne décharge. Des devis 
ont été demandés. Celui d’Antoine BOUS est le mieux disant. Il s’établit à 10 870 €.  

A l’unanimité, le Conseil accepte le devis et autorise le maire, à engager l’opération. Les crédits seront 
prévus au budget primitif 2021.   Monsieur BOUS Xavier n’a pas participé au vote. 

Parmi les autres travaux, plusieurs devis ont été sollicités pour la réfection de la toiture de la salle 
polyvalente, de la fontaine de la rue Fontaine du geai, de l’ancien alambic et de la fontaine rue des cerisiers. 

Ces devis seront examinés au cours d’une prochaine séance du conseil. 
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Enfin, il convient de préparer le programme des travaux 2022-2025. Le maire propose de préparer les 
dossiers en vue des opérations d’enfouissement des réseaux. Tous les réseaux (eau, électricité, moyenne 
tension, fibre optique, éclairage public) sont à enfouir. Un programme pluriannuel sera prévu grâce à un 
marché avec une tranche ferme et des tranches conditionnelles. Le Conseil autorise le maire, à engager la 
phase administrative du projet. 

3. Compte administratif et compte de gestion de la Commune. 
Le compte administratif et le compte de gestion de la Commune se présentent comme suit : 

 Recettes Dépenses Résultat 
Fonctionnement 381 950.06  289 310.14  92 639.92  
Investissement 178 083.73  138 531.92  39 551.81  

L’exercice se termine avec un excédent dans chacune des sections. Les résultats seront repris au budget 
primitif 2021. 

Voté à l’unanimité.  Le Maire est sorti pour le vote 

4. Compte administratif du budget de l’eau – compte de gestion. 
Le compte administratif et compte de gestion du budget de l’eau se présentent comme suit : 

 Recettes Dépenses Résultat 
Exploitation    33 237.73 30 513.11        2 724.62 
Investissement 163 655.06 31 638.13 132 016.93 

Ces comptes se soldent par un excédent, dans chacune des sections. Les résultats seront repris au budget 
primitif 2021 

Voté à l’unanimité. Le Maire est sorti pour le vote 

5. Budget primitif de l’eau 2021. 
Le budget primitif du service de l’Eau se présente comme suit : 

 Recettes Dépenses 
Exploitation    35 252. 40 35 252. 40 
Investissement 141 508.34           141 508.34 

Voté à l’unanimité 

6. Compte de gestion et compte administratif du lotissement pour 2020. 
Le compte administratif et compte de gestion du budget de l’eau se présentent comme suit : 

 Recettes Dépenses Résultat 
Exploitation 279 263.62 279 263. 62  0.00 
Investissement 264 641. 22 266 849.22 + 2 208. 00 € 

Le résultat sera repris au BP 2021.  

Voté à l’unanimité. Le Maire est sorti pour le vote. 

 
7. Délivrance des bois aux affouagistes. 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré : 
o Destine le produit des coupes des diverses parcelles de la forêt communale d’une 

superficie de 237,97 ha, à l’affouage. 
o Maintient le montant de la taxe d’affouage à 8, 50 € HT sur le plat et à 6 € HT en côte. 
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o Décide la délivrance aux affouagistes inscrits sur la liste de l’année 2020-2021, des 
houppiers exploités en régie (N°EA 9811). Pour des raisons de sécurité, les tiges de 
diamètre 35 cm et + doivent être exploitées par un professionnel. 

o L’exploitation se fera sur pied, par les affouagistes. Sont désignés comme garants :  

JF MARIEMBERG,                                              Eric CLAUDET                                                  Eric BUDIN 

 

Voté à l’unanimité. 

8. Action école 2021-2022 
8.1.  Repas périscolaires.  

Lors du transfert du périscolaire, il a été envisagé de rembourser aux parents, le supplément de prix du 
repas payé lors de la reprise de l’activité par les Francas. Sur le 3ème trimestre 2020, le supplément à payer 
aux parents pour les repas pris par les élèves à la cantine s’élève à 714 €. L’opération sera prise en charge 
sur le budget du CCAS 2021. 

8.2. Risque de fermeture des classes. 

Selon des informations en provenance du maire de Charency-Vezin, il semble qu’il devrait y avoir une 
fermeture de classe dans le RPI à la rentrée scolaire 2021-2022, si l’effectif scolarisé sur le RPI n’avoisine 
pas les 100 enfants. Actuellement, le nombre d’enfants est de 88. Il manque par conséquent 12 élèves sur 
les 6 communes, pour éviter la fermeture. 

Le maire refuse cette fatalité et souhaite attirer des enfants qui sont scolarisés ailleurs. Il rappelle que les 
conditions de fonctionnement dans notre école n’ont rien à envier à celles des autres. Nous avons des 
écoles modernes, dotées de tableaux numériques interactifs, de micro-ordinateurs et de tablettes, pour les 
élèves. Il rappelle aussi la création d’une bibliothèque financée par la Commune avec l’achat chaque année 
de livres destinés aux enfants. 

Il propose qu’une réflexion soit menée pour inciter les inscriptions d’enfants, dès la prochaine rentrée. Par 
exemple, une prime d’un montant à définir, pourrait être versée aux parents qui scolarisent leurs enfants 
pour la première fois. D’autres mesures peuvent être envisagées. Le sujet sera abordé dans le cadre du 
CCAS. Une commission est créée composée de conseillers pour réfléchir à l’organisation scolaire et en vue 
de recueillir l’avis des parents. 

  


